
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 13 FÉVRIER 2020 
 
L'an deux mil vingt, le 13 février à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

05 février 2020 

Date d'affichage :  

07 février 2020 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  13  

Suffrages exprimés : 13 

Votes Pour :  12 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  1

Présents : Mmes et MM.  

Maurice WINTERHOLER, Eric  SOENEN, Béatrice TESTUD,  

Marc WILLEMANN, Marie-Thérèse WELKER à partir de 

21h44, Nadia REINOLD, Emmanuelle RUFF, Nicole 

SELLITTO, Rémi TSCHIRHART. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Hubert SCHNEBELEN, Mme Nicole SELLITTO 

Mme Sandra COLOMBO,  M. Eric SOENEN, 

Mme Jocelyne SOURD, Mme Nadia REINOLD, 

Mme M-Thérèse WELKER Mme Emmanuelle RUFF. 
  

DEL20200213_011 

 

Objet de la délibération : Convention de maîtrise d’oeuvre 

 

Le Maire rappelle la convention établie en octobre 2017 avec le Cabinet d’Architecte 

DREYER, 9 rue de la Synagogue à Mulhouse pour assister la commune dans le cadre du plan 

de mise en conformité (Ad’AP, Agenda d’Accessibilité Programmé) des Etablissements 

Recevant du Public (ERP) ; plan validé en avril 2016 par la préfecture.   

Cette convention arrive à son terme avec les travaux engagés ou réalisés à ce jour. 

En vue de  la définition et de la réalisation des travaux complémentaires nécessaires à la mise 

aux normes de sécurité et à la réhabilitation des bâtiments de la commune, le maire propose 

d’établir une nouvelle convention pour les activités de maîtrise d’œuvre, à savoir: 

- établir le diagnostic, faire les relevés de plans, mener les études, 

- préparer les dossiers, consulter les entreprises,  

- engager, suivre et réceptionner les travaux. 

Le Maire propose de retenir le cabinet d’architecte DREYER, qui a de l’expérience dans le 

domaine, et il présente la proposition de convention de maîtrise d’œuvre pour un montant 

d’honoraires fixé à 10,5% du montant HT des travaux, estimé à 60 000 euros. 

Le Conseil Municipal,   

Après avoir entendu les explications fournies par Monsieur le Maire, 

Après avoir délibéré, à 12 voix pour et 1 abstention, 

• approuve la proposition de convention telle que présentée ; 

• autorise le Maire à signer cette convention. 

 

Roderen, le 17/02/2020    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 18/02/2020 

et publication ou notification du 18/02/2020 


